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Décret n° 2017-722 du 2 mai 2017 relatif aux modalités d'appréciation de la valeur et de 
l'expérience professionnelles de certains fonctionnaires éligibles à un avancement de grade  

 

Publics concernés : fonctionnaires de l'Etat, fonctionnaires territoriaux et fonctionnaires hospitaliers.  
 
Objet : modalités d'appréciation de la valeur et de l'expérience professionnelles des agents situés, depuis 
plus de trois ans, au dernier échelon de leur grade.  
 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Il s'appliquera à 
compter de l'établissement des tableaux d'avancement de grade de l'année 2019.  
 
Notice : le décret prévoit, dans le cadre de la mise en œuvre du protocole relatif aux parcours 
professionnels, carrières et rémunérations et à l'avenir de la fonction publique, que les perspectives 
d'avancement au grade supérieur des agents justifiant de plus de trois ans d'ancienneté dans le dernier 
échelon du grade détenu fassent l'objet chaque année, lorsque l'accès à ce grade ne résulte pas d'une 
promotion, d'une appréciation particulière de leur supérieur hiérarchique direct. Cette appréciation est 
portée à la connaissance des membres de la commission administrative paritaire compétente.  
 
Références : le décret et les textes qu'il modifie, dans leur rédaction issue de cette modification, peuvent 
être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la fonction publique, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat, la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010 modifié relatif aux conditions générales de l'appréciation de la 
valeur professionnelle des fonctionnaires de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux ; 
Vu l'avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 6 mars 2017 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 6 avril 2017 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu, 
 
Décrète : 
 

 

 

http://www.safpt.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022593931&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029918006&categorieLien=cid


 2 

 

Extrait 
 
 

Chapitre II : Dispositions modifiant le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 
relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux 

 
 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 
 
Le 7° de l'article 3 est complété par les dispositions suivantes :  
 
« Lorsque le fonctionnaire a atteint, depuis au moins trois ans au 31 décembre 
de l'année au titre de laquelle il est procédé à l'évaluation, le dernier échelon du 
grade dont il est titulaire et lorsque la nomination à ce grade ne résulte pas d'un 
avancement de grade ou d'un accès à celui-ci par concours ou promotion internes, 
ses perspectives d'accès au grade supérieur sont abordées au cours de l'entretien 
et font l'objet d'une appréciation particulière du supérieur hiérarchique dans le 
compte rendu de cet entretien mentionné à l'article 5.  
 
Cette appréciation est portée à la connaissance de la commission administrative 
paritaire compétente. Ces dispositions sont applicables aux agents en position de 
détachement, aux agents intégrés à la suite d'un détachement ou directement 
intégrés, qui n'ont bénéficié, depuis leur nomination au sein de leur administration, 
établissement ou collectivité territoriale d'origine, d'aucune promotion ni par voie 
d'avancement ni par voie de concours ou de promotion internes. » 
 
 
 

Chapitre IV : Dispositions finales 
 

Article 7 En savoir plus sur cet article... 
 

Les dispositions des articles 2, 5 et 6 s'appliquent à compter de 
l'établissement des tableaux d'avancement de grade de l'année 2019. 

 
 

Article 8 En savoir plus sur cet article... 
 
Le ministre de l'économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la 
santé, le ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités 
territoriales, le ministre de l'intérieur, la ministre de la fonction publique et le 
secrétaire d'Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
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